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Mende 2009, prise de parole FSU. 

 

 Depuis 2007, l’Education Nationale :  
 service public, enseignés et enseignants,  
 ont vu pleuvoir les mesures rétrogrades  
pour imposer les Lois du marché  

et le cadre  d’un système économique éculé. 
 

En 2008-2009, les luttes se sont multipliées.  
Elles devront se poursuivre cette année. 
 

Pour cela nous avons besoin d’un Syndicalisme 
 fort et Unitaire. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Renforcer le SNUipp et la FSU, c’est se doter  
d’un des outils indispensables pour la réussite à l’école 
comme dans la Société et refuser  
privatisations et mises en concurrence sauvages. 
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   EnsembleEnsembleEnsemble         
17 ans déjà : 200e numéro17 ans déjà : 200e numéro17 ans déjà : 200e numéro   

Éditorial  

Après les exclusions de 1992,  
les courants "minoritaires" du SNI-Pegc (FEN)  
se regroupent pour créer le SNUipp puis la FSU. 
 

En Lozère, le 8 juillet 1992, à La Farelle,  
43 militants appellent à reconstruire l'outil syndical. 
Dès septembre 1992, paraît  
le numéro un d'ENSEMBLE : le titre se veut 
l'expression de l'Unité de la profession. 
 

Dès décembre 1993, le SNUipp 48, grâce au vote 
des personnels, est majoritaire à la CAPD Lozère. 
La FSU est placée en première position  
dans l'éducation nationale au plan national.  
 

Le 16 janvier 1994, pour la laïcité,  
plus de 700 lozériens montés en cars (onze !),  
en train ou en voitures, participent  
à la manifestation parisienne qui regroupe  
plus d'un million de participants. 
 

Aux élections professionnelles de décembre 1996, 
le SNUipp-FSU devient, nationalement,  
le syndicat le plus représentatif du 1er degré. 
Depuis à chaque élection professionnelle, grâce  
à votre vote, le syndicalisme Unitaire progresse.  
 

Dès 1999, quatre élus sur cinq à la CAPD de Lozère 
et des représentants majoritaires de la FSU  
dans toutes les instances vous défendent et 
défendent l'Ecole et les enfants qui lui sont confiés. 
 

En rejoignant le SNUipp et la FSU,  
nous construisons le syndicat pluraliste et actif 
indispensable pour l'Ecole et la société  
toutes deux mises à mal par un système rétrograde 
uniquement basé sur l'individualisme et le profit. 
 

Solidairement, ENSEMBLE, agissons ! 
 

    Mende, le 24 août 2009 
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Agir Ensemble 

Paris à la chasse au mammouth... 

Mende, toujours pour l'Ecole 

Mende, dans l'Unité. 

Mende, défendre l'Ecole 

Dans ENSEMBLE de septembre 
 

Rentrée scolaire en Lozère, où en est-on ? 
Rentrée à l’IUFM de Mende, stages filés…  

Formation des enseignants : rapport Marois-Fillatre. 
Calendriers scolaires 2010-2012 - Rythmes. 

Administratif : Direction -  Lu au BO. 
 Aide personnalisée - Accompagnement éducatif - 

Evaluations.  
Maternelles - Déclinaison du référentiel de compéten-

ces des enseignants en maternelle - Jardins d’éveil. 
Plan de prévention et de lutte contre la grippe H1N1 
Organisation du SNUipp Lozère pour 2009-2010 



mais aussi : RASED - SMA - EVS AVS - Budget…. 

Circulaire de rentrée  
 

Comme chaque année,  
le Ministère a diffusé la circulaire de rentrée. 

Cette circulaire énumère de nombreuses priorités...  
Elle fait évidemment référence aux réformes  

mises en place cette année, avec, notamment  
la consolidation de l'aide personnalisée pour le 1er degré...  

Pour l'éducation prioritaire, le parti pris est désormais  
de cibler les élèves individuellement et non plus de poser 

les termes d'égalité sur le territoire.  
L'éducation artistique et culturelle est évoquée   

sous le seul angle de l'accompagnement éducatif   
et des classes à horaires aménagées.  

La pratique des langues vivantes,  
l'éducation au développement durable et aux technologies 

numériques éducatives sont également ciblées  
dans les priorités, sans faire l'objet de nouveau dispositif 

pour le premier degré.  
Côté nouvelles technologies,  la mise en place d'une 

plateforme de formation à distance, «Pairform@nce», 
basée sur une participation collaborative, plus économique 

que le présentiel, pose la question du temps de travail  
des enseignants engagés dans ces formations.  

La circulaire revient sur le programme d'équipement 
numérique « Ecoles numériques rurales »,  

très positif bien qu'insuffisant pour répondre aux besoins.  
Concernant l'évaluation des connaissances et des 

compétences, les objectifs restent identiques à l'an passé, 
avec des missions réaffirmées pour les RASED.  

La circulaire insiste sur la mise en place  
des évaluations nationales, de l'aide personnalisée  

et des stages de remise à niveau.  
L'accompagnement éducatif  

ne sera pas généralisé en 2009, faute de moyens.  
Sans craindre les paradoxes avec la situation  

des personnels,  la circulaire insiste sur  la formation  
et la valorisation des AVS pour la prise en charge  

des enfants en situation de handicap.  
Enfin, les directeurs apprécieront que la circulaire 

reconnaisse l'importance de leur travail :  
« La réussite repose (...) également sur le travail quotidien 

et le rôle moteur des directeurs d'école  
et des corps d'inspection. » 
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Agir EnsembleAgir EnsembleAgir Ensemble      

SNUipp 48 (FSU) 
 

Commission paritaire de presse   
N° 0407 S 06095 

Imprimé par nos soins 
Prix :  2 €   

ISSN 1244.0701 
Ce bulletin  

vous a été envoyé grâce  
au fichier informatique  

du  SNUipp 48.  
Conformément à la loi  

du  8.01.78, vous pouvez 
avoir accès ou faire 

effacer les informations 
vous concernant  

en vous adressant  
au SNUipp 48 . 
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11e 142 143 146 150 178 179 183 187 190 192 180  151   

10e 130 131 134 138 165 166 170 174 177 179 168 139 

9e 118 119 122 127 152 153 156 161 164 166 154 132 

8e 112 113 116 120 143 144 147 151 154 156 144 123 

7e   Retraités:   
pension < 1400€  84 € 
pension > 1400€  91 €             

AVS, EVS :  46 € 
 

Disponibilité, Congé 
parental : 46 € 
Congé formation : 80 %  
 temps partiel : 50 %, 
75%... de la cotisation. 

133 134 137 141 144 146 136 214 117 

6e 123 123 127 134 137  130 202  177 

5e 115 116 119 123 127  190 165 

4e 110 111 114 118 121 176 151 201 

3e 105 106 109 113 116 166 139 189 

2e PE1 IUFM  et LC sans poste : Gratuit 
PE2 IUFM et LC en poste : 81 € 

154 132 177 
1er 136 123 165 

La force de notre profession c'est son Syndicat,  
c’est aussi le nombre de ses adhérents. 

 

 

Contacter 
le Syndicat 

 

SNUipp - FSU 48 
2e étage  

(au-dessus de la FOL) 
Maison des Syndicats 
Cour de la Chicanette 

Rue des Ecoles 

MENDE 
 

Tél. 04 66 49 15 90 
Port. 06 79 81 17 74 
Fax. 04 66 49 15 09 

 

É-mèl 
snu48@snuipp.fr 

 

Site internet 
http://48.snuipp.fr 

 

Permanences  
tous les jours  

du lundi au vendredi  
et sur RDV. 

 

Bonne rentrée  
à tous ! 

… et syndiquez-vous ! 

 Attention !  66 % de la cotisation syndicale sont déduits du montant de l’impôt. 

BULLETIN D'ADHESION 2009-2010 
 

au SNUipp - FSU, rue des Écoles 48000 MENDE  Tél. : 04 66 49 15 90   
 

Je me syndique au SNU IPP afin de contribuer : 
 

 - à la défense des intérêts matériels et moraux des personnels actifs et retraités. 
 - au développement du service public d'Éducation. 
 - au maintien de l'unité de la profession dans un syndicat unitaire, indépendant, pluraliste et 
démocratique au sein de la F.S.U.. 
 

Mise en conformité avec les résolutions de la Commission Nationale Informatique et Liberté :  
Le SNUipp (FSU) pourra utiliser les renseignements ci-dessous pour ses publications. Il me communiquera les informations 
professionnelles et de gestion de ma carrière auxquels il a accès à l'occasion des CAPD et je l'autorise à faire figurer ces 
informations dans des fichiers et traitements automatisés conformément aux articles 26 et 27 de la loi du 06.01.78. Cette 
autorisation est révocable par moi--même dans les mêmes conditions que le droit d'accès, en m'adressant au SNUipp. 
     

Date :                                      Signature: 
 

M. Mme. Mlle    Nom :     Prénom: 
Nom de jeune fille :      Date de naissance: 
Adresse personnelle : 
 

Adresse mail :        Téléphone : 
Adresse de l'établissement  : 
 
Fonctions :     Échelon :         Montant de la cotisation: 
 

À renvoyer avec le chèque (plusieurs chèques si le paiement est fractionné) à l'ordre du SNUIPP  
à   SNUIPP - FSU   Maison des Syndicats    Rue des Écoles   48000 MENDE. 


